
- 20 —

ment d'armt's roligieuses otl'onsives et déleiiHivos, miNOH à

la disposition de eeux qni ont mission d'instruire l'en-

lance ; cette enfance si accessible aux impressions les

plus variées, «'t plus apte qu'on ne le croit <:(énéralement,

à saisir la pensée du nuiitre et à subir les iniluences aux-

([uelles elle est soumise. Règle générale, un raaitro

l'orme des élèves qui pensent comme lui.

La certitude de ce résultat fait encore moins de
doute quand un maître a pour se guider le programme
précédent. Que ne pourra pas dire un instituteur habile

et zélé, chargé d'enseigner les Du: CoinniandeiiiCNls, ayant
à son service son hifb(en(r H ses exemples, relevant les inci-

ifetits JoKrniiliers, racontant à ses élèves des fmifs historùiiies,

des iinerdoU's it/féressufifes, insistant sur les sentiments inspirt^s

par tes leçons et rexanien des motifs qui jtortent à (liiir, faisant

des discours instr>trtifs, et ajoutant à tout cela un etc. (et

rfeteni) gros, s'il le veut, comme sa pensée religieuse.

Tous ces règlements conliés à une personne intelli-

gente et adroite, sulfisent sous le Nouveau Régime,
comme ils suffisaient sous l'Ancien, pour " l'introduction
" dans les Ecoles d'un système d'Instruction Religieuse
" contenu dans la Bible et accepté par toutes les dénomi-
" nations protestantes." Les règlements en usage dans
les Ecoles Public u\s modiiient singulièrement les dispo-

sitions de l'Acte qai dit :
" Les Ecoles Publiques seront

" entièrement non-sectaires (non-sectarian)." Ces der-

nières paroles n'auraient pas été acceptées comme crité-

rium de vérité par les nobles Lords du Comité Judiciaire

du Conseil Privé, si Leurs Seigneuries avaient connu ce

qui se passe ici.

Population SciniAiiiE.— Il y avait dans Manitoba, de
par la loi, des Ecoles que les Enfants Catholiques pou-
vaient fréquenter consciencieusement. La nouvelle loi

ne veut plus qu'il en soit ainsi, mais elle continue en
fav(»ur dès Enfants Protestants les écoles qu'ils avaient
autrefois. Les documents officiels constatent l'injuste

distinction que la pratique ou application de la nouvelle
loi introduit parmi nous.

i"^ous l'Ancien Régime, les Ecoles Protestantesn'étaient
point pour les Enfants Catholiques qui n'y avaient aucun
droit, et comme les Ecoles du Nouveau Régime, dites

Ecoles Publiques, ne sont que la eontinuation des anciennes


